
 

 
PROGRAMME DE FORMATION 

Réf. :  ENR024g 
Doc créé le : 12/01/2017 
Modif le : 27/10/2023 
Indice : 4 

 

FG PARTENAIRE PREVENTION - 3 Le Garmouzet – 02170 FONTENELLE – Tél : 06.77.56.55.77 – Mail : contact@fg-partenaire.fr 
SAS au capital de 5000 € - SIRET : 503 480 469 000 17 – APE : 7490B – TVA FR : 02503480469 

Déclaration d’activité n° : 22020099702 – Certification QUALIOPI n° F1726. 

S’initier au droit social appliqué dans les TPE/PME 
 

Organisation générale : 
 
Chaque session de formation se déroulera en intra ou inter entreprise. 
 

Objectifs généraux : 
 

▪ Acquérir des notions de base en droit social 
▪ Transférer immédiatement sur les postes de travail et auprès des collaborateurs, les savoirs faire acquis en formation. 

 

Objectifs pédagogiques : 
 
Les candidats devront être capable à l’issue de cette formation de : 

▪ Identifier les règles du Droit du travail applicables aux entreprises 
▪ Connaitre les différents rouages administratifs et législatifs du Droit du travail 
▪ Respecter le Droit du travail au quotidien 
▪ Connaitre les modalités des stages en entreprise, du contrat de professionnalisation et d’apprentissage 
▪ Gérer la formation professionnelle 
▪ Anticiper les conflits juridiques 

 

Programme résumé de la formation (contenu détaillé ci-après) : 
 
Session de formation composée de 6 séquences pédagogiques : 

 
Séquence A (0.5 jour) : Les différentes composantes du Droit Social  
Séquence B (0.5 jour) : Les caractéristiques d’un Contrat de Travail : Nature et Définition  
Séquence C (0.5 jour) : La durée du travail  
Séquence D (0.5 jour) : Les absences et les congés  
Séquence E (0.5 jour) : La rupture du contrat de travail  
Séquence F (0.5 jour) : La formation professionnelle 

 

Prérequis : 
 

- Savoir travailler en équipe (collaborer, respecter, communiquer, dialoguer, associer, motiver, anticiper, participer à 
l’efficacité collective). 

- Posséder des compétences rédactionnelles et de synthétisation. 
- Posséder quelques notions de base en Ressources Humaines. 

 

Public(s) concerné(s) : 
 

- Comptable 
- Assistante de direction 
- Assistante Ressources Humaines 
- Chef d’entreprise 
- Toute personne désirant acquérir des bases en Droit Social

mailto:contact@fg-partenaire.fr


 

 
PROGRAMME DE FORMATION 

Réf. :  ENR024g 
Doc créé le : 12/01/2017 
Modif le : 27/10/2023 
Indice : 4 

 

FG PARTENAIRE PREVENTION - 3 Le Garmouzet – 02170 FONTENELLE – Tél : 06.77.56.55.77 – Mail : contact@fg-partenaire.fr 
SAS au capital de 5000 € - SIRET : 503 480 469 000 17 – APE : 7490B – TVA FR : 02503480469 

Déclaration d’activité n° : 22020099702 – Certification QUALIOPI n° F1726. 

 

Moyens utilisés et supports pédagogiques : 
 
Ceux-ci pourront varier selon, le site, la séquence pédagogique, et les besoins identifiés en formation. 

- Supports de cours et ressources pédagogiques (propriété de FG PARTENAIRE PREVENTION) tels que : livret d’accueil, 
instructions de sécurité, grille d’évaluation, ou tout modèle de documents liés à la sécurité, 

- Documentations techniques diverses, 
- Documentations règlementaires et législatives, 
- Tout outil ou machine, pouvant illustrer de façon concrète les apports théoriques, 
- Ordinateur portable, 
- Projecteur vidéo (ou affichage sur grand écran LCD), 
- Paperboard et/ou tableau blanc. 

 

Modalités pédagogiques : 
 
Méthodes pédagogiques utilisées :  
 
Les formations sont étayées par : 

▪ Animation du groupe, ou sous-groupes selon séquences pédagogiques (ateliers), 
▪ Briefing /débriefing sur l’atteinte des objectifs en individuel et/ou collectif, afin de réguler et personnaliser la formation, 
▪ Apports théoriques et pratiques transférables sur les postes de travail, 
▪ Mises en situations concrètes, argumentées, illustrées par le formateur, par le biais d’exemples vécus en entreprise ou 

de cas pratiques (retour d’expériences), 
▪ Échange de pratiques entre stagiaires et formateur, 
▪ Exercices pratiques basés sur les documents et outils de l’entreprise, 
▪  

Formateurs intervenants (selon domaines de compétences et séquences pédagogiques) : 
 
Guy FIECHA, Formateur, Gérant FG Partenaire Prévention 
 
Domaines de compétences en lien avec la formation délivrée : 

- Formateur à l’Évaluation des risques professionnels (EVRP) par le réseau prévention CARSAT/INRS 
- Spécialiste, conseiller technique, auditeur, rédacteur en sécurité du travail et prévention des risques professionnels. 
- Spécialiste, conseiller technique, auditeur, rédacteur en Code du travail, de Sécurité Sociale 
- Ancien Vérificateur, inspecteur électricité, levage, machines Bureau Véritas. 
- Animateur sécurité (Diplôme délivrée par l’UIMM) dans le domaine de l’industrie. 
- Homme ressource sécurité routière (formé par la CARSAT). 
- Assistant technique sur dossier pénal auprès des avocats (en cours d’accréditation expert judiciaire) 
- Ancien Administrateur au Conseil d’Administration de la CPAM de l’Aisne 
- Ancien Administrateur à l’Observatoire Départemental du Dialogue Social de la DIRECCTE pour le département de l’Aisne 

 

Évaluation finale et sanction de la formation :  
 
Évaluation : 

- L’appréciation des résultats et des acquis des stagiaires à l’issue de la formation, se fera au travers de la mise en œuvre 
d’une évaluation permettant de déterminer si le stagiaire a acquis les connaissances dont la maitrise constitue l’objectif 
initial de l’action. 
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Sanction de la formation : 
À l’issue de la formation, chaque stagiaire se verra remettre une attestation de formation précisant : 

- L’intitulé exact, 
- La nature, 
- Les objectifs pédagogiques, 
- Les dates, 
- La durée effectuée, 
- Le/les intervenant(s), 
- Les résultats de l’évaluation des acquis (selon l’échelle suivante : Non acquis, en voie d’acquisition, acquis, maitrisé). 

 

Durée totale de la formation :  
 
3 jours ouvrés (21 heures) 
 

Coût de la prestation : 
 
Nous contacter. 
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